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TRANSPORTS n Des palpations de
sécurité autorisées
Dans le contexte de la Coupe du monde de rugby (du
8 septembre au samedi 28 octobre) , des vacances
scolaires d’été et de la Toussaint, la préfecture du Loiret
a pris un arrêté autorisant les agents agréés du service
interne de sécurité de la SNCF à procéder, « avec le
consentement des usagers, à des palpations de sécurité
dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transport
situés dans toutes les gares du département du Loiret ».
Cette autorisation concerne la période « du vendredi
7 juillet au dimanche 6 novembre 2023 inclus ».

COUR D’APPEL n Le manque d’effectifs
soulevé au Sénat
Le sénateur du Loiret, Jean-Pierre Sueur (PS), a interpel-
lé le garde des Sceaux, mardi, lors de la séance publi-
que, sur le manque d’effectifs de magistrats et de gref-
fiers à la cour d’appel d’Orléans. Les juridictions
relevant de la cour d’appel d’Orléans seraient les moins
bien dotées de France en personnels, eu égard à sa po-
pulation et à leur activité, selon un rapport des états gé-
néraux de la Justice. Jean-Pierre Sueur a interrogé le mi-
nistre de la Justice sur les dispositions prévues et dans
quels délais. Isabelle Rome, ministre déléguée auprès de
la Première ministre, chargée de l’Égalité entre les fem-
mes et les hommes, de la Diversité et de l’Égalité des
chances, a indiqué, au nom d’Éric Dupont-Moretti, que
« pour l’ensemble du ressort de la cour d’appel d’Or-
léans, nous n’aurons plus que cinq postes vacants au
1er septembre 2023, contre 8 au 1er septembre 2022, pour
un effectif total de 159 magistrats. (...) D’ici 2027, l’en-
semble des juridictions françaises auront été renforcées
de manière considérable. » n

ve la population de contact,
détaille Marc Bouchara. C’est
bien pour un cas classique, il
y a des outils en place, mais
dès qu’il y a un grain de sa-
ble, ça ne fonctionne pas. »
S’agissant des dysfonction-

nements, au niveau national,
près d’une réclamation sur
quatre concerne les droits
des étrangers. Entre 2019
et 2022, elles ont augmenté
de 233 %. Une tendance qui
se confirme dans le Loiret :
44 % des réclamations reçues
concernent cette thématique.
« Ils nous contactent, par

exemple, parce qu’ils n’ont

pas reçu leur titre de séjour,
ou un récépissé », illustre le
délégué, qui se réjouit néan-
moins des bonnes relations
entretenues avec les diverses
administrations : « Nous
avons des contacts privilégiés
et la réactivité est importan-
te. »
« Notre rôle est de proposer

un règlement à l’amiable.
Nous n’avons aucun pouvoir
coercitif sur personne, tient-il
à rappeler. Il y a beaucoup
de travail d’explication, de
plus en plus de personnes
qui cherchent des conseils. Je
leur donne toutes les solu-

tions. Je peux les assister, les
conseiller, mais je ne peux
pas faire les démarches à
leur place. »
Les consultations, gratuites,

sont organisées à Orléans et
Pithiviers (voir ci-dessous),
mais peuvent se faire en vi-
sioconférence depuis une
maison France services. n

èè Où trouver un délégué ? Les
délégués loirétains accueillent la
population sur rendez-vous, à la
Ma i son de j u s t i c e e t du d ro i t
d‘Orléans-La Source, à la préfecture du
Loiret et à Pithiviers. La prise de
rendez-vous se fait par mail ou
téléphone : les adresses et numéros
s o n t à r e t r o u v e r s u r l e s i t e
www.defenseurdesdroits.fr

Marc Bouchara est arrivé
à la Maison de justice et
du droit de La Source en
2006, en tant que média-
teur de la République.
Avec la loi organique du
29 mars 2011, le média-
teur est devenu délégué
du défenseur des droits. Il
est le seul délégué du dé-
partement à intervenir au
centre pénitentiaire d’Or-
léans-Saran. Une fois par
semaine, ou tous les quin-
ze jours, il va à la rencon-
tre des détenus qui l’ont
sollicité. « Ils ont la possi-
bilité de m’écrire, pour
plein de motifs. Par exem-
ple, quelqu’un qui n’arrive
pas à récupérer des pa-
piers qui sont au greffe. »
Marc Bouchara reçoit au
moins 8 à 10 demandes
de détenus par semaine.

n PRÉSENTATION

Une collision s’est produite
entre un cycl i s te et un
tramway, sur le pont Geor-
ge-V, aussi appelé pont
Royal, à Orléans, hier en fin
de journée.
Les pompiers, appelés à

18 h 51, ont pris en charge
le cycliste de 51 ans en ar-
rêt cardiorespiratoire après
la collision avec la rame
de tramway, de 40 tonnes.
L’homme est décédé des
suites du choc. D’après les
premières constatations, il
aurait fait un écart sur la
voie pour éviter un autre
cycl is te qui arr ivai t en
face.
Les images des caméras

de surveillance, situées sur
le pont, seront exploitées.

Le tribunal a condamné Syl-
vie Bertuit, secrétaire de
l’USD CGT Santé Action So-
c ia le du Lo i re t , à une
amende de 2.500 euros
avec sursis, hier.
En novembre 2022, la

responsable syndica le
avait écrit un communiqué
accusant une « direction
déloyale » de « harceler,
maltraiter, dénigrer » ses
salariés, à la maison de re-
traite médicalisée d’Outar-
ville. Elle reprochait de
surcroî t à la directr ice
d’envoyer des messages à
ses salariés même sur leur
temps de repos, en exi-
geant des réponses.

Dommages et intérêts
Cette dernière, estimant

avoir été accusée à tort pu-
bliquement, a lancé une ci-
tation directe à l’encontre
de Sylvie Bertuit.

La directrice (qui exerce
désormais dans les Arden-
nes) réclamait 1.500 euros
de dommages et intérêts,
lors de l’audience au tribu-
nal correctionnel d’Or-
léans, le 25 mai.

En retour, Sylvie Bertuit,
soutenue par des manifes-

n EN BREF

MONTARGIS n Un émeutier de 33 ans
condamné à dix-huit mois de prison
Mercredi après-midi, un homme de 33 ans était jugé en
comparution immédiate devant le tribunal correctionnel
de Montargis pour tentative de vol dans un entrepôt de
fonds et rébellion. Il lui était reproché d’avoir cassé la
vitrine d’un commerce de vente de jeux vidéo, à Mon-
targis, lors des émeutes dans la nuit du 29 au 30 juin.
L’homme, au casier judiciaire comportant trois men-
tions, a été condamné à 18 mois d’emprisonnement as-
sortis d’un mandat de dépôt, a indiqué Jean-Cédric
Gaux, procureur de la République de Montargis, hier. n

CHARNY-ORÉE-DE-PUISAYE (YONNE) n Le bébé
mordu par un chien est décédé
Le bébé de 18 mois mordu par un chien de race berger
du Caucase, mercredi à Charny-Orée-de-Puisaye (notre
édition d’hier), à la frontière avec le Loiret, est décédé, a
confirmé, hier, le parquet de Sens. Il avait été héliporté,
la veille, vers le centre hospitalier de Dijon (Côte-d’Or).
Une enquête a été ouverte pour homicide involontaire.
« C’est dans ce cadre juridique que les enquêteurs réali-
sent leurs investigations. Mais il n’y a pas eu un défaut
majeur de surveillance ou une grave négligence des pa-
rents », développe la procureure de la République de
Sens, Julie Colin, jointe par téléphone. « C’est bien lui, le
bébé, qui ouvre la porte de l’enclos », rapporte la magis-
trate. Les parents, âgés de 42 ans pour le père et 30 ans
pour la mère, doivent être entendus ces prochains jours
« en audition libre ». n

DADONVILLE n Quinze hectares de chaume
partent en fumée
Un incendie de chaume s’est déclaré, hier après-midi,
dans la commune de Dadonville, à proximité du hameau
de Denainvilliers. Quinze hectares ont brûlé à la suite
d’un incident. Une moissonneuse-batteuse a percuté un
silex. Une simple étincelle a suffi pour embraser le
champ. De nombreux pompiers ont été mobilisés. n

tants devant le tribunal le
jour de l’audience, au nom
de la liberté syndicale, de-
mandai t la re laxe et la
condamnation de la direc-
trice à payer 5.000 euros
pour citation directe abu-
sive. Le ministère public
s’en était remis à la sages-
se du tribunal.
Hier, les juges ont con-

damné Sylvie Bertuit à une
amende de 2.500 euros
avec sursis. Elle devra ver-
ser 1.500 euros de dom-
mages et intérêts à la par-
tie civile, au titre de son
préjudice moral. n

A. G.

TRIBUNAL. Des manifes-
tants avaient soutenu Sylvie
Bertuit, le 25 mai. ARCHIVE

OUTARVILLE

Poursuivie en diffamation,
une syndicaliste condamnée

Antoine Lequeux, le di-
recteur de Keolis Orléans,
a indiqué que le conduc-
teur du tram n’était pas
blessé, mais en état de
choc. Une aide psychologi-
que sera mise en place par
Keolis. « Toutes nos pen-
sées vont vers les proches
de la victime, confie Antoi-
ne Lequeux. C’est rarissi-
me ce genre d’accidents.
(...) Le conducteur devait
rouler autour de 40 km/
h. »
La circulation de la li-

gne A du tramway, qui
dessert la ville du nord au
sud, a été interrompue en-
tre la gare d’Orléans et la
station Tourelles-Dauphi-
ne. n

Élodie Pradel

ORLÉANS

Mort d’un cycliste après
une collision avec un tramway

ACCIDENT. Une collision s’est produite entre un cycliste et un
tramway, sur le pont George-V. PHOTO ANNE-MARIE COURSIMAULT

INSTITUTION n Les délégués loirétains ont eu à traiter 1.289 demandes en 2022

Défendre les droits des citoyens

Élodie Pradel
elodie.pradel@centrefrance.com

I ls sont, pour beaucoup de
citoyens, les interlocuteurs
de la dernière chance, face

au silence de certaines admi-
nistrations ou services pu-
blics.
Marc Bouchara est l’un des

cinq délégués du défenseur
des droits présents dans le
Loiret. Cinq grandes mis-
sions lui sont confiées : le
respect des droits des usa-
gers des services publics ; la
protection et la promotion
des droits de l’enfant ; la lutte
contre les discriminations et
la promotion de l’égalité ; le
respect de la déontologie par
les forces de sécurité ; la pro-
tection et l’orientation des
lanceurs d’alerte.
« Une personne qui vient

nous voir doit sortir avec une
solution ou savoir où aller »,
insiste Marc Bouchara. Et
l’année 2022 fut plutôt dense
pour les délégués loirétains,
qui ont eu à traiter 1.289 de-
mandes (contre 1.064 en
2021). La grande majorité
des réclamations ont trait à
un dysfonctionnement des
services publics (97 %).

La dématérialisation
Entre 2021 et 2022, les de-

mandes ont augmenté de
28 %. Comment l’expliquer ?
« Il y a toujours cette fameu-
se dématérialisation, qui pri-

Les délégués au défenseur
des droits sont de plus en
plus sollicités. Dans le Loiret,
entre 2021 et 2022, les de-
mandes ont augmenté de
28 %.

RENCONTRE. Marc Bouchara, délégué loirétain. PHOTO E. P.


